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(54) Régulateur de tension linéaire et procédé de limitation de courant dans un tel régulateur

(57) Un régulateur de tension linéaire (10) compre-
nant un circuit (11) de régulation de tension pilotant un
transistor de puissance (M1) connecté à une charge (Q),
comporte une boucle de limitation de courant (13) qui
comprend un noeud d’entrée/sortie (O) couplé à une

électrode de commande du transistor de puissance et
qui est adaptée pour, lorsqu’un courant représentant le
courant passant dans le transistor de puissance est su-
périeur à un courant de référence, délivrer un courant de
sortie (Igate) non nul et sinon ne délivrer aucun courant
de sortie.
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Description

[0001] La présente invention concerne les régulateurs de tension linéaires qui sont destinés à fournir une tension
régulée à partir d’une tension de référence et d’une tension d’alimentation non stabilisée. Un régulateur de tension
linéaire comporte généralement un élément de puissance qui opère dans sa zone de fonctionnement saturé et est
connecté en série avec une charge, à laquelle il délivre une tension d’alimentation Vout stabilisée.
[0002] La figure 1 montre un exemple classique de régulateur linéaire. Un tel régulateur 1 est destiné à alimenter une
charge Q. Il comporte généralement un transistor MOS de puissance, M, destiné à être connecté en série avec la charge
Q. En général, le transistor M est un PMOS.
[0003] Le transistor M est commandé dans sa zone de fonctionnement saturé par un circuit de régulation AOP, par
exemple basé sur un amplificateur différentiel qui pilote la tension de grille Vg appliquée au transistor M. Une première
entrée, par exemple l’entrée inverseuse du circuit de régulation AOP, reçoit une tension de référence Vref et une
deuxième entrée, dans le cas présent l’entrée non-inverseuse, reçoit la tension de sortie Vout (il s’agit de la tension
régulée), prélevée entre le drain du transistor M et la charge Q. La tension Vref est par exemple fournie par un circuit
de référence apte à délivrer une tension stable et précise. L’amplificateur AOP est généralement alimenté par une
tension Vsup, par exemple fournie par une batterie.
[0004] La commande du transistor M est ajustée, par l’intermédiaire de la tension Vg appliquée sur sa grille par la
sortie du circuit de régulation AOP, en fonction de la différence entre les valeurs reçues sur les deux entrées inverseuse
et non inverseuse, de manière à garder la tension de sortie du régulateur Vout constante.
[0005] Il est utile dans les régulateurs de tension linéaires, de limiter la valeur du courant délivré par le transistor M.
Ceci permet d’éviter que, lorsque le courant tiré par la charge augmente et que par conséquent la tension de sortie Vout
diminue, la tension Vg de sortie de l’amplificateur opérationnel, pilotant le transistor, ne continue à baisser. En effet, la
diminution de la tension Vg provoque une augmentation du courant délivré par le transistor M au-delà d’une valeur seuil
risquant d’endommager la charge Q et le régulateur linéaire.
[0006] De façon classique, on dispose, comme représenté sur la figure 1, une résistance R entre la tension Vsup et
la source du transistor. La tension aux bornes de la résistance R, qui est proportionnelle à la valeur du courant délivré
par le transistor M, est mesurée et comparée par un circuit 3 avec un seuil de tension déterminé. Si le circuit 3 détecte
que la tension mesurée est supérieure au seuil de tension, la tension de grille Vg appliquée au transistor M est modifiée
afin de limiter le courant délivré par le transistor M.
[0007] Cette solution pour limiter le courant présente toutefois l’inconvénient de provoquer une chute de tension non
souhaitée, et peut poser des problèmes d’intégration et de dégagement de chaleur.
[0008] Par ailleurs, il est décrit dans le document US 2004/0178778, une solution de limitation de courant ne provoquant
pas une telle chute de tension indésirable. Cette solution comprend la mise en place au sein de l’amplificateur opérationnel
d’un transistor, au niveau de l’étage d’entrée d’inversion, de moyens qui, à partir d’un certain niveau de courant délivré
par le transistor, fixent à une valeur donnée la tension Vg de sortie de l’amplificateur AOP qui pilote le transistor, stoppant
ainsi l’augmentation du courant délivré par le transistor M.
[0009] Cette solution présente cependant l’inconvénient d’être intégrée au sein du circuit de régulation de tension
(dans le cas décrit : dans l’amplificateur). Elle convient donc uniquement aux circuits de régulation qui ont une architecture
similaire à celle du document US 2004/0178778.
[0010] La présente invention vise à proposer une solution de limitation de courant dans un régulateur de tension
linéaire ne présentant pas, ou de manière atténuée seulement, les inconvénients de l’art antérieur cités ci-dessus.
[0011] A cet effet, suivant un premier aspect, l’invention propose un régulateur de tension linéaire comprenant un
circuit de régulation de tension et un transistor de puissance piloté par la sortie du circuit de régulation et destiné à être
connecté en série à une charge à alimenter. Le régulateur comporte en outre une boucle de limitation de courant adaptée
pour limiter le courant délivré dans la charge par dans le transistor de puissance.
[0012] La boucle de limitation de courant comporte un noeud d’entrée/sortie couplé à une électrode de commande
du transistor de puissance. Elle est adaptée pour, lorsqu’un courant représentatif du courant délivré par le transistor de
puissance est supérieur à un courant de référence, délivrer un courant de sortie non nul et pour, lorsque le courant
représentatif du courant délivré par le transistor de puissance est inférieur au courant de référence, ne délivrer aucun
courant de sortie.
[0013] Un régulateur linéaire de tension selon l’invention comporte ainsi une boucle de limitation de courant qui est
dissociée du circuit de régulation de tension. Cette solution de limitation de courant peut donc être mise en oeuvre dans
des régulateurs comportant des circuits de régulation d’architectures variées.
[0014] Dans un mode de réalisation, le circuit de régulation comporte un amplificateur de tension différentiel compre-
nant une sortie et une première et une seconde entrées et une boucle de régulation de tension comportant une entrée
couplée à l’électrode du transistor de puissance connectée à la charge et une sortie couplée à une entrée de l’amplificateur
de puissance.
[0015] Avantageusement, la boucle de limitation de courant est adaptée pour délivrer un courant dont la valeur est
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égale à la différence entre le courant représentatif du courant délivré par le transistor de puissance et le courant de
référence, multipliée par un facteur déterminé. Cette disposition permet de fixer l’intensité du courant injecté sur la liaison
reliant la sortie du circuit de régulation et l’électrode de commande du transistor.
[0016] Dans un mode de réalisation, la boucle de limitation de courant comprend un second transistor monté en miroir
avec le transistor de puissance et de largeur de grille plus petite que la largeur de grille du transistor de puissance, pour
délivrer le courant représentatif du courant délivré par le transistor de puissance Ceci permet des opérations de com-
paraison relative au courant passant dans le transistor de puissance, en manipulant un courant de beaucoup plus petite
intensité qui lui est proportionnel.
[0017] Avantageusement, la boucle de limitation de courant comporte un module de comparaison adapté pour com-
parer le courant représentatif du courant passant dans le transistor de puissance au courant de référence. Le module
de comparaison comporte un transistor monté en diode et une source de courant de valeur le courant de référence,
montés en parallèle.
[0018] Dans un mode de réalisation, la boucle de limitation de courant comporte en outre un transistor monté en miroir
avec le transistor monté en diode et couplé à une entrée d’un circuit inverseur de courant comportant deux transistors
montés en miroirs l’un de l’autre, la sortie dudit circuit inverseur étant couplée au noeud d’entrée/sortie du circuit de
limitation de courant.
[0019] On obtient ainsi de façon simple l’effet d’empêcher la fourniture de courant par la sortie de la boucle de limitation
de courant tant que la valeur du courant représentant le courant délivré par le transistor de puissance n’est pas supérieure
à la valeur du courant de référence.
[0020] Suivant un second aspect, l’invention propose un circuit intégré comportant un régulateur suivant le premier
aspect de l’invention.
[0021] Suivant un troisième aspect, l’invention propose un procédé de limitation du courant délivré, dans une charge
à alimenter, par un transistor de puissance d’un régulateur de tension linéaire comprenant un circuit de régulation et un
transistor de puissance piloté par la sortie du circuit de régulation de tension et destiné à être connecté en série à la
charge à alimenter.
[0022] Un procédé selon l’invention comprend les étapes suivantes :

- si un courant représentatif d’un courant passant dans le transistor de puissance est supérieur à un courant de
référence, délivrer un courant de sortie non nul ;

- sinon, ne délivrer aucun courant de sortie ;

les étapes étant mises en oeuvre par l’intermédiaire d’une boucle de limitation de courant comportant un noeud d’entrée/
sortie couplé à une électrode de commande du transistor de puissance.
[0023] D’autres caractéristiques et avantages de l’invention apparaîtront encore à la lecture de la description qui va
suivre. Celle-ci est purement illustrative et doit être lue en regard de la figure 2 annexée, qui représente un régulateur
linéaire de tension dans un mode de réalisation de l’invention.
[0024] Sur la figure 2 est représenté un régulateur linéaire de tension 10 conçu pour introduire une faible chute de
tension série (typiquement lorsque la différence entre la tension de référence et la tension de sortie du régulateur est
inférieure à 2 Volts). Un tel régulateur est nommé régulateur de tension linéaire à faible chute de tension (« LDO » :
« LowDropOut voltage regulator » en langue anglaise).
[0025] Le régulateur de tension 10 représenté sur la figure 2 est par exemple compris dans un circuit intégré. Il
comporte un circuit de régulation de tension 11, qui comprend classiquement un amplificateur de tension différentiel 12,
connecté entre une borne d’application d’une tension positive VSUP et la masse.
[0026] Le régulateur de tension 10 représenté sur la figure 2 comporte en outre un transistor de puissance M1, de
type PMOS, dont la source est couplée à la borne VSUP et dont le drain est couplé à une borne S de sortie à laquelle
est reliée une charge Q à alimenter à la tension régulée VOUT.
[0027] Le circuit de régulation de tension 11 est chargé de commander le transistor MOS de puissance M1 par
l’intermédiaire de la tension VG en sortie du circuit de régulation 11 qui est appliquée sur l’électrode de commande, ici
la grille, du transistor de puissance M1.
[0028] L’amplificateur de tension différentiel 12 reçoit sur une entrée, dans le cas présent l’entrée inverseuse, la
tension de référence VREF fixant la valeur de la tension régulée souhaitée, et sur une entrée non inverseuse, la sortie
d’une boucle B de retour en tension prenant en entrée la tension de sortie VOUT régulée du régulateur 11 prélevée sur
le drain du transistor M1.
[0029] Dans le cas représenté, la boucle de retour B comprend en outre un pont diviseur résistif comprenant les
résistances R1 et R2, introduit entre la borne S de sortie et l’entrée non inverseuse de l’amplificateur 12, afin d’obtenir
sur l’entrée non inverseuse de l’amplificateur 12 une tension représentative de VOUT et supérieure à VREF.
[0030] Le régulateur de tension linéaire 10 dans le mode de réalisation considéré en référence à la figure 2 comporte
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en outre une boucle de limitation de courant 13, adaptée pour limiter le courant de drain du transistor M1 à une valeur
égale à Imax.
[0031] La boucle de limitation de courant 13 comprend un noeud d’entrée /sortie comprenant une entrée I et une
sortie O confondues. Elle comprend en outre cinq transistors M2, M3, M4, M5 et M6 et une source de courant de
référence Iref.
[0032] Le transistor M2, de type PMOS, est un miroir du transistor M1. Il consiste en une réplique proportionnelle du
transistor M1. La source du transistor M2 est connectée à la borne VSUP. Les transistors M1 et M2 ont la même longueur
de grille.
[0033] Le transistor M4 est un miroir du transistor M3. Ils ont la même longueur de grille et sont de type NMOS.
[0034] Le transistor M6 est un miroir du transistor M5. Ils ont la même longueur de grille et sont de type PMOS.
[0035] Les transistors M1, M2, M3, M4, M5 et M6 ont des largeurs de grille respectives WM1, WM2, WM3, WM4, WM5,
WM6.
[0036] Le rapport entre la largeur d’un transistor, par exemple la largeur WM2 du transistor M2, et la largeur du transistor
miroir, dans le cas du transistor M2 celle du transistor M1, est égal au rapport entre les courants de drain respectifs
délivrés par chacun des deux transistors, dans le cas présent des transistors M1 et M2, lorsqu’ils opèrent en région de
saturation.
[0037] L’entrée I, par l’intermédiaire du noeud d’entrée/sortie de la boucle de limitation de courant, est couplée à la
grille du transistor de puissance M1. Elle relie la grille du transistor M1 à la grille du transistor M2.
[0038] Le drain du transistor M2 est couplé à l’entrée du circuit de comparaison 14 de la boucle de limitation de courant
13, qui comporte un transistor M3 monté en diode (source et drain sont reliées) et une source de courant de valeur Iref
montée en parallèle du transistor, connectée entre la source et le drain du transistor M3.
[0039] La valeur du courant Iref est choisie telle que Iref est égale à Imax �WM2/ WM1.
[0040] La source du transistor M3 est reliée à la masse.
[0041] La grille du transistor M3 est couplée à la sortie du circuit de comparaison 14 de la boucle de courant 13.
[0042] Les transistors M3 et M4 sont montés en recopie de courant. Ainsi la grille du transistor M3 est couplée à la
grille du transistor M4, dont la source est couplée à la masse. Le drain de M4 est couplé au circuit d’inversion de courant
comportant les transistors M5 et M6 montés en recopie de courant également.
[0043] Les sources des transistors M5 et M6 sont couplées à la borne VSUP. Les grilles des transistors M5 et M6
sont couplées. Le transistor M5 est monté en diode et le drain du transistor M5 est en outre couplé au drain du transistor
M4 et le drain du transistor M6 est couplé à la sortie O, par le noeud d’entrée/sortie de la boucle de limitation de courant 13.
[0044] Le fonctionnement de la boucle de imitation de courant 13 décrit ci-après.
[0045] Le courant IM2 délivré par le transistor M2 miroir du transistor M1 et dont la valeur, égale à IM1�WM2/WM1
représente le courant IM1.
[0046] Tant que le courant IM1 délivré par le transistor M1 à la charge Q est inférieur à Imax, le courant IM2 est inférieur
à Iref. Par conséquent, la tension Vdetect entre la source et la grille du transistor M3 est nulle. Le transistor M3 n’est
donc pas passant. Les transistors M4 et M5, M6 étant des copies de M3, ne sont pas passants non plus.
[0047] Ainsi, tant que le courant IM1 circulant dans le transistor M1 est inférieur à Imax, aucun courant n’est délivré
par la sortie O de la boucle de limitation de courant 13.
[0048] Il n’y a donc aucune interférence avec le fonctionnement du circuit de régulation 11 et pas de consommation
d’énergie indésirable, lorsque le courant IM1 circulant dans le transistor M1 est inférieur à Imax.
[0049] Lorsque le courant IM1 circulant dans le transistor M1 est supérieur à Imax, le courant IM2 représentatif du
courant IM1, est supérieur à Iref. Par conséquent, la tension entre la source et la grille du transistor M3 devient positive.
Le transistor M3 est alors passant et le courant IM3 circulant dans le transistor M3 est égal à IM2-Iref.
[0050] Les transistors M4 et M5, M6 étant des copies de M3, sont également passants. La boucle de limitation de
courant 13 délivre alors en sortie 0 un courant Igate, de valeur positive égale à : 

[0051] L’impédance en sortie de l’amplificateur opérationnel qui était une impédance de valeur donnée, relativement
haute (par exemple 100 kΩ), lorsque aucun courant n’était injecté par la boucle de limitation de courant 13, devient une
impédance de valeur plus basse lorsque du courant est injecté par la boucle de courant (la transconductance de sortie
de l’OTA devient alors négligeable par rapport à celle de la boucle de courant 13).
[0052] La valeur de l’impédance en sortie de l’amplificateur opérationnel est alors égale, lorsque la boucle de courant

injecte un courant depuis sa sortie O, à  � (WM1�WM3 � WM5) /( WM2�WM4 �WM6 ), où GmM1 est la trans-
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conductance du transistor M1.
[0053] L’injection de courant de valeur positive par la boucle de limitation de courant a pour conséquence de figer la
valeur de la tension appliquée à la grille du transistor M1 par le circuit de régulation 11, et limite ainsi la valeur du courant
IM1 délivré par le transistor M1.
[0054] Dans un mode de réalisation de l’invention, on a par exemple VSUP = 3,3 volts, VREF = 2,5 Volts, WM1 = 15
mm, WM2 = WM3 = WM = WM5 = WM6 = 50 Pm, Imax = 300 mA, Iref = 1 mA, GmM1= 1,5 siemens (S).
[0055] Lorsque la valeur du courant circulant dans le transistor M1 dépasse Imax, l’impédance en sortie de l’amplifi-
cateur opérationnel devient alors égale à 200 Ω.
[0056] Le mode de réalisation décrit en référence à la figure 2 met en oeuvre une technologie de type semi-conducteur
à oxyde de métal complémentaire (CMOS), toutefois l’invention pourrait également être mise en oeuvre avec la tech-
nologie bipolaire.
[0057] Le mode de réalisation décrit en référence à la figure 2 met en oeuvre un régulateur linéaire à faible chute de
tension. Toutefois l’invention peut être appliquée pour tout type de régulateur linéaire de tension, comportant ou non un
amplificateur différentiel. Par exemple, dans un autre mode de réalisation, le régulateur linéaire de tension comporte
un amplificateur de classe D.
[0058] Bien sûr, les largeurs de grille WM1, WM2, WM3, WM4, WM5, WM6 devront être choisies de manière à ce que le
courant de sortie Igate, qui est défini en fonction de rapport entre ces largeurs, soit supérieur au courant maximum
délivré en sortie de l’amplificateur opérationnel (correspondant par exemple au courant de court-circuit du régulateur,
lorsque la borne S de la figure 2 est reliée à la masse).
[0059] La boucle de limitation de courant selon l’invention est ainsi dissociée du circuit de régulation de tension. Ainsi
la fonction de limitation de courant est active même si le circuit de régulation est inactif ou non encore stabilisé, par
exemple lors d’une mise sous tension. La solution de limitation de courant selon l’invention est en outre ainsi compatible
avec diverses architectures de circuits de régulation.
La boucle de limitation de courant est par ailleurs plus courte que le circuit de limitation de courant de l’art antérieur
décrit par exemple dans le document US 2004/0178778, ce qui a pour conséquence que l’action de limitation de courant
de la boucle de limitation de courant selon l’invention est plus rapide que dans l’art antérieur.

Revendications

1. Régulateur de tension linéaire (10) comprenant un circuit (11) de régulation de tension et un transistor de puissance
(M1) piloté par la sortie du circuit de régulation de tension et destiné à être connecté en série à une charge à
alimenter (Q), ledit régulateur comportant une boucle de limitation de courant (13) adaptée pour limiter le courant
(IM1) délivré dans la charge par le transistor de puissance,
la boucle de limitation de courant comportant un noeud d’entrée/sortie couplé à une électrode de commande du
transistor de puissance,
ladite boucle de limitation de courant étant adaptée pour, lorsqu’un courant (IM2) représentatif du courant (IM1)
délivré par le transistor de puissance est supérieur à un courant de référence, délivrer un courant de sortie (Igate)
non nul et pour, lorsque ledit courant représentatif du courant délivré par le transistor de puissance est inférieur
audit courant de référence, ne délivrer aucun courant de sortie.

2. Régulateur de tension linéaire (10) selon la revendication 1, dans lequel le circuit de régulation (11) comporte :

a. un amplificateur (12) de tension différentiel comprenant une sortie et une première et une seconde entrées ;
b. une boucle (B) de régulation de tension comportant une entrée couplée à l’électrode du transistor de puissance
connectée à la charge (Q) et une sortie couplée à une entrée de l’amplificateur de puissance.

3. Régulateur de tension linéaire (10) selon la revendication 1 ou la revendication 2, dans lequel la boucle (13) de
limitation de courant est adaptée pour délivrer un courant dont la valeur est égale à la différence entre le courant
représentatif du courant délivré par le transistor de puissance et le courant de référence, multipliée par un facteur
déterminé.

4. Régulateur de tension linéaire (10) selon l’une quelconque des revendications 1 à 3, dans lequel la boucle de
limitation de courant comprend un second transistor (M2) monté en miroir avec le transistor de puissance et de
largeur de grille plus petite que la largeur de grille du transistor de puissance, pour délivrer le courant (IM2) représentatif
du courant (IM1) délivré par le transistor de puissance (M1).

5. Régulateur de tension linéaire (10) selon l’une quelconque des revendications précédentes, dans lequel la boucle
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de limitation de courant (13) comprend un module de comparaison (14) adapté pour comparer le courant (IM2)
représentatif du courant (IM1) passant dans le transistor de puissance avec le courant de référence (Iref), et dans
lequel le module de comparaison (14) comporte un transistor monté en diode (M3) et une source de courant de
valeur le courant de référence (Iref), montés en parallèle.

6. Régulateur de tension linéaire (10) selon la revendication 5, comportant en outre un transistor (M4) monté en miroir
avec le transistor monté en diode (M3) et couplé à une entrée d’un circuit inverseur de courant comportant deux
transistors (M5, M6) montés en miroir l’un avec l’autre, la sortie dudit circuit inverseur étant couplée au noeud
d’entrée/sortie du circuit de limitation de courant.

7. Circuit intégré comportant un régulateur de tension linéaire (10) selon l’une quelconque des revendications précé-
dentes.

8. Procédé de limitation du courant (IM1) délivré, dans une charge (Q) à alimenter, par un transistor de puissance (M1)
d’un régulateur de tension linéaire (10) comprenant un circuit de régulation de tension (11) et un transistor de
puissance (M1) piloté par la sortie du circuit de régulation de tension et destiné à être connecté en série à la charge,
comprenant les étapes suivantes mises en oeuvre par l’intermédiaire d’une boucle (13) de limitation de courant
comportant un noeud d’entrée/sortie couplé à une électrode de commande du transistor de puissance:

a. délivrer un courant de sortie (Igate) non nul si un courant (IM2) représentatif d’un courant (IM1) délivré par le
transistor de puissance (M1) est supérieur à un courant de référence (Iref) ;
b. sinon, ne délivrer aucun courant de sortie.

9. Procédé selon la revendication 8, selon lequel le circuit de régulation de tension (11) comporte un amplificateur
(12) de tension différentiel comprenant une sortie et une première et une seconde entrées et une boucle (B) de
régulation de tension comportant une entrée couplée à une électrode du transistor de puissance connectée à la
charge et une sortie couplée à une entrée de l’amplificateur de puissance.

10. Procédé selon la revendication 8 ou la revendication 9, selon lequel la valeur du courant de sortie délivré(Igate) est
égale à la différence entre le courant représentatif du courant passant dans le transistor de puissance et le courant
de référence, multipliée par un facteur déterminé.

11. Procédé selon l’une quelconque des revendications 8 à 10, selon lequel la boucle de limitation de courant (13)
comprend un second transistor (M2) monté en miroir du transistor de puissance, de largeur de grille plus petite que
la largeur de grille du transistor de puissance, pour délivrer le courant (lM2) représentatif du courant (lM1) passant
dans le transistor (M1) de puissance.

12. Procédé selon l’une des revendications 8 à 11, selon lequel une opération de comparaison entre le courant repré-
sentatif du courant passant dans le transistor de puissance (M1) et le courant de référence est effectuée à l’aide
d’un transistor (M3) monté en diode et d’une source de courant (Iref) de valeur le courant de référence, montés en
parallèle.

13. Procédé selon la revendication 12, selon lequel le courant de sortie (Igate) délivré est fourni par la sortie d’un circuit
inverseur de courant comportant deux transistors (M5,M6) montés en miroirs l’un de l’autre, l’entrée dudit circuit
inverseur étant couplée à un transistor (M4) monté en miroir du transistor (M3) monté en diode.
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